
Novall®

Les bénéfices Novall® dans le contexte après trifluraline ?

Novall®, un très large spectre sur 40 dicotylédones et sur
vulpin et ray-grass.

Novall® en 1 passage Novall® en fractionné

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI



Intérêt des programmes napropamide + Novall® ?

Pour compléter le spectre d’activité.

 moyenne ou irrégulière

 insuffisante

bonne

très bonne 

Novall® 2L/haNapropamide*
2 à 2,5 L/ha

BASF Agro S.A.S. – 21, chemin de la sauvegarde – 69134 Ecully Cedex – Tel. 04 72 32 45 45
Retrouvez l’ensemble de nos informations produits sur www.basf-agro.fr

Comment positionner le programme ?
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napropamide
2 l/ha
Novall
2 l/ha

Efficacité

Post semis
pré levée

Pré semis 
incorporé

ADVENTICES

ammi majus

carotte sauvage

anthémis

capselle

coquelicot

fumeterre

géranium D

laiteron

alchémille

gaillet

géranium FR

géranium TG

sisymbre

stellaire

lamier

matricaire

myosotis

passerage

mercuriale

vulpin

véronique Fde L

véronique de P

pâturin annuel

ray-grass

Qu’est-ce que Novall® ?

Novall® : marque déposée BASF.

Autorisation de vente : 
Novall : n°9000833

Composition : 
Novall® : 400 g/L de métazachlore + 100 g/L de quinmérac

Formulation : 
Novall® : SC (Suspension concentrée)

Classement toxicologique : 
Novall® : N : dangereux pour l’environnement – Xi : irritant – R36/R38 : irritant pour les yeux, irritant pour la 

peau – R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau – R50/53 : très toxique pour les 
organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. 

Distance aux points d’eau : 
Novall® : respecter une zone non traitée de 20m par rapport aux points d’eau sur colza

Protection utilisateur lors de la manipulation produit :
Gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes de protection 
marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4.
* Napropamide – se référer aux recommandations portées sur l’emballage de la spécialité.

Usages et doses autorisées : 
Novall® : Désherbage colza : 2,5 L/ha
Autres usages, se référer à l’étiquette.

Délai de rentrée : 
Novall® : 48h (Cf. Arrêté JO du 12/09/2006)
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